
FICHE DE POSTE 

Direction ou Structure  DIRECCTE Bretagne 

Unité administrative: Unité Régionale Service Régional de Contrôle de la formation professionnelle 

Localisation géographique : Rennes (Cesson Sévigné) 

Mission de l’unité 
administrative : 

Contrôle de l’application de la réglementation formation professionnelle, de la taxe d’apprentissage et 
du Fonds Social Européen 

Suivi des organismes de formation professionnelle 

 

Effectifs 4 agents soit 3.9  ETP (sans le poste à pourvoir) 

  

 

Poste : Attaché ou Inspecteur  

Catégorie A 

Programme : Bop 103 

Affectation fonctionnelle   Rattachement hiérarchique au chef de service 

 

Rattachement au répertoire des métiers de la missio n ministérielle  : http://www.intranet.travail.gouv.fr/suite.asp?rubriqueid=4312 

Domaine métier Réglementation contrôle  

Métier contrôle de la formation professionnelle 

Insérer des lignes supplémentaires en cas de rattachement à plusieurs métiers 

 

Activités : Mise en œuvre du plan de contrôle régional élaboré par la Direccte 
 

- Contrôle sur place et sur pièces : 

- des organismes de formation,  

- des entreprises,  

- des organismes collecteurs de fonds de la formation professionnelle situés en Bretagne 

- de la taxe d’apprentissage et des bénéficiaires de la taxe d’apprentissage (CFA, écoles) 

- des organismes conventionnés par l ’Etat (MDE, mission locale …),  

 

- Audits du Fonds Social européen. 

- Information et conseil sur la formation professionnelle continue. 

- Participation à la gestion du fichier des organismes de formation. 

 

Compétences métier : Joindre la fiche métier ou y accéder sur  http://www.intranet.travail.gouv.fr/suite.asp?rubriqueid=4312 

Compétences spécifiques du 
poste : 

Service placé sous autorité préfectorale; 

Des déplacements nombreux sur la région sont à prévoir; 

 

 

 

 

 

 

 

 


